
Nom du stagiaire  : Yves BOUXIROT
Qualité : Bureau d'études thermiques
Structure : ACTERGIE
Adresse : 2 bld Becquerel 57970 YUTZ
N° de contrat de formation : 2016-5-01

Intitulé de la formation :

Dates de réalisation : 10 novembre 2016
Durée de réalisation : 1 jour soit 7 heures
Lieu de réalisation :
Intervenants : 

Nature de la formation :   •  adaptation et développement des compétences

  •  promotion   •  conversion
  •  prévention   •  qualitfication

Evaluation des acquis :

Objectifs pédagogiques : Acquérir les bases de la problématique de 
l'humidité dans les parois

!     Acquis
!     En cours d'acquisition
!    Non acquis

Apprécier les enjeux liés à la rénovation, 
particulièrement dans le bâti ancien

!     Acquis
!  En cours d'acquisition
!  Non acquis

Connaître les techniques permettant un bon 
traitement de l'humidité dans les parois 

!     Acquis
!  En cours d'acquisition
!  Non acquis

Organisme de formation :

Fait en un exemplaire à Burey la Côte, pour valoir ce que de droit

Pour Classe 4 Pour le stagiaire

Cette formation ouvre droit au DIF, selon l'accord du salarié et du chef d'entreprise

CLASSE 4 certifie par la présente attestation que la personne ci-dessous dénomée a bien suivi la
formation décrite, conformément aux dispositions de l'article L 6353-1 du CT

HUMIDITE DANS LES PAROIS : EVITER LES PATHOLOGIES

Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de Nancy - 2 rue Bastien lepage 54000 NANCY

CLASSE 4 - 12 Grande Rue - 55140 BUREY LA COTE
déclaration d'activité enregistrée sous le n° 41 55 00330 55 auprès du préfet de région lorraine

Samuel COURGEY 

"Ce label est décerné par la Branche architecture. Les conditions de prise en charge de cette action de formation labellisée sont décidées 
par la CPNEFP des entreprises d’architecture et mises en œuvre par ACTALIANS (OPCA-PL)"

ATTESTATION DE FIN DE FORMATION - Art. L. 6353-1 du Code du Travail

ASSOCIATION REGIE PAR LA LOI DU 5 JANVIER 1901 - n° SIRET : 493 114 375 00014
12 Grande Rue 55140 BUREY-LA-COTE...03.29.90.86.00 téléphone...vega.architecte@free.fr…www.qeops-grandest.org

10 novembre 2016

  •  acquisition, entretien ou perfectionnement des connaissances

Au regard de chaque objectif de la formation, le stagiaire est invité à déterminer les 
connaissances/compétences qu'il a acquises, celles en cours d'acquisition ou celles qui 
restent à acquérir.
L'évaluation des acquis s'effectuera notamment à l'appui de la correction, en groupe et 
validée par les animateurs,des exercices (tests, cas pratiques…) auxquels le stagiaire a 
participé.
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